
PAILLOLES
V.C. Appellation Désignation du point d'origine Longueur
C.R.  Des principaux lieux traversés  

  Au repère du point d'extrémité  
A CARACTERE DE 

CHEMIN :
VC 1 Du bourg De la RD 430 (PR 3,430), 115

  Au porche de l'Eglise.  

VC 4 De Senezelles
De la limite commune de 
Beaugas, 150

  Au porche de l'Eglise.  
VC 8 De Côte Rouge De la RD 430 (PR 5,411), 1 210

  À la VC 2.  
VC 103 De Gaffarot De la VC 501, 215

  À la limite commune du Lédat.  
VC 107 De Perie De la VC 501, 320

  À la VC 104.  
VC 201 De Soulignac De la RD 430 (PR 3,172), 974

  
À la limite commune de Saint 
Pastour.  

VC 202 De Glaudou à Lascabanes De la RD 430(PR 3,172), 1 205
  À la VC 501.  

VC 203 De Lajasse De la VC 501, 221
  À la limite commune du Lédat.  

VC 501 De Mazerac
De la limite commune du Lédat 
prés lieu-dit Biales-Basses, 4 135

  
À la limite commune de 
Castelnaud.  

VC 502 De Maury à Cazalous De la RD 430 (PR 5,794), 588

  
À la limite commune de 
Castelnaud.  

VC 503 De Pech-Crebat De la vc 5 de Beaugas, 218

  
À lalimite avec les communes de 
Beaugas et Saint Pastour.  

TOTAL VOIE A CARACTERE 
DE CHEMIN : 9 351

Récapitulatif commune de 
PAILLOLES :

Longueur voirie  
précédemment retenue : 12 506

Voirie retenue avec nouveaux 
critères : 9 351

Places publiques : 0




